
Procédure à suivre par une fabrique d’église en vue d’obtenir l’autorisation d’acquérir, de vendre ou d’échanger un immeuble ou un droit immobilier (emphytéose, ouverture de crédit ) 
Avril 2026
A. Demande d’autorisation préalable de l’Évêché : service des Fabriques d’église, Chaussée de Bruxelles, 67 – 1300 Wavre
Simple lettre demandant un accord de principe sur l'opération, en spécifiant :

· La description cadastrale complète du ou des immeuble(s),

· Les raisons et conditions de l’opération, et les avantages pour la fabrique,

· Les fondations éventuelles (nom,) grevant le bien cédé,
· La provenance des fonds (en cas d’achat) ou leur affectation (en cas de vente)
B. Après autorisation préalable, constitution du dossier 

1) Procès-verbal de délibération du Conseil de Fabrique (triple exemplaire) reprenant à nouveau

· La description cadastrale complète du ou des immeubles,

· Les raisons et conditions de l’opération et les avantages pour la fabrique,

· Les mesures de publicité réalisées (publier une annonce sur Immoweb, sauvegarder une copie d’écran de l’annonce Immoweb, imprimer l’annonce et l’afficher à front de chemin de la parcelle, aux valves communales et de l’église)  
· Les fondations éventuelles, en spécifiant dans ce cas que les charges de ces fondations seront reportées sur le prix de vente ou le bien reçu en échange,

· La provenance des fonds (si achat) ou leur affectation (en cas de vente) ;

Attention autorisation de l’Archevêché si conseil extraordinaire.

2) Un projet d’acte authentique, pour les opérations de gré à gré, ou le cahier des charges (sur papier libre), pour les adjudications publiques ;  prévoir une mise à prix d’au moins un tiers de la valeur 
3) Un extrait de la matrice cadastrale; un plan n’est nécessaire qu’en cas de division de parcelles ;

4) L’avis de l’autorité diocésaine.

5) Un procès-verbal d’expertise du bien, dressé par un notaire, ou un géomètre, ou un autre expert ;

6) Un certificat hypothécaire pour le bien à acquérir (achat ou échange) ;

7) La contenance du patrimoine mobilier et immobilier de la Fabrique ;

8) L’avis du service forestier régional compétent, quand il s’agit d’un bois ou d’un terrain inculte ;

9) Un certificat basé sur l’article 61 du décret impérial du 30 décembre 1809 (Déclaration d’absence de conflit d’intérêt).

A. AUTORITE DE TUTELLE

SI L’OPERATION EST INFERIEURE A 10.000 EUROS :

1. Transmission par la fabrique d’église à l’évêché du dossier à l’adresse mail temporel@bwcatho.be. L’acte authentique peut être passé après approbation définitive épiscopale.

SI L’OPERATION EST SUPERIEURE A 10.000 EUROS :

1. Transmission par la fabrique d’église au Gouverneur de la Province du dossier complet dans les 15 jours de la délibération de la fabrique d’église et ceci :
a/ de manière digitale à l’adresse électronique ci-après :
 
namur.brabantwallon.interieur@spw.wallonie.be
ou 

                     b/ par courrier postal au Gouverneur de la Province à l’adresse postale :

Service extérieur du SPW – DGO 5, Direction du Brabant Wallon Avenue Gouverneur Bovesse 100 à 5100 Jambes 

Démarrage du délai de l’autorité de tutelle : 30 jours + 15 jours (délai de rigueur)

2. Envoi par le Gouverneur d’un accusé réception (indication de la date d’expiration du délai si dossier complet ou à défaut des pièces manquantes)

3. Notification :

· Soit complètement exécutoire, soit remarques pour l’avenir, soit annulation

· à la fabrique d’église et à l’Evêque

4. Recours possible devant le Conseil d’Etat

Remarques :

· Le point de départ du délai de tutelle est la réception de l’acte et des pièces justificatives. Le jour de la réception n’est pas inclus dans le délai.

· Le jour de l’échéance est compté dans le délai. Si ce jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le jour de l’échéance est reporté au jour ouvrable suivant.

Les délais de tutelle sont suspendus entre le 15 juillet et le 15 août.

Procédure Vente ou Achat Fabrique d’église avril 2026

